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4e et 5e séances  

LE LIEN DE CAUSALITE 
 
 
I/. LA DETERMINATION DU LIEN DE CAUSALITE 
1°) Les conditions nécessaires à l’existence d’un rapport de causalité 
Document 1 Civ. 2e, 27 janvier 2000, Bull civ II n°20 ; D 2000, 2073 note Chakirian ; RTDCiv 

2000, 335 obs. Jourdain ; JCP 2000 I 241 obs. Viney.  
Document 2 Civ. 2e, 24 février 2005, Bull civ II n°53 ; RTDCiv 2005, 404 obs ; P. Jourdain.  
Document 3 Civ. 2e, 7 décembre 1988, Bull civ. II n°246 ; RTDCiv 1989, 557 obs. Jourdain 
Document 4 Civ. 2e, 8 février 1989, Bull civ. II n°39 ; JCP 1990 II 21544 note N. Dejean de la 

Bâtie ; RTDCiv 1989 , 556 obs. Jourdain.  
 
Exercice - Expliquez les deux principales théories relatives à la détermination du lien de 

causalité.  
 - Après lecture des arrêts ci-dessus, exposez et appréciez le raisonnement suivi par 

la Cour de cassation dans chaque cas.  
 
 
2°) La preuve du lien de causalité : la certitude du lien de causalité 
Document 5 Civ. 1re, 23 septembre 2003, Bull civ I n°188 ; D 2004, 898 note Serinet et Mislawski ; 

JCP 2004 II 10180 note Jonquet, Maillols, Mainguy et Terrier ; JCP 2004 I 101 n°23 
obs. Viney ; RTDCiv 2004, 101 obs. Jourdain.  

Document 6 Civ. 1re, 22 mai 2008, pourvoi n°05-20317, Bull civ I n°148, RTDCiv 2008, 492 obs. 
Jourdain ; D 2008, 2894 obs. P.J.  

v. dans le même sens deux autres décisions rendues le même jour (non reproduites) : pourvoi n°06-
10967, Bull civ I n°149 et pourvoi n°06-14952, Bull civ I n°147, JCP 2008 II 10131 
note Grynbaum.  

Document 7 Civ. 1re, 22 janvier 2009, Bull civ I n°11.  
Document 8 Civ. 1re, 9 juillet 2009, JCP G 2009 n°41, 308 (2e esp.) note P. Sargos.  
Document 9 Civ. 1re, 9 mai 2001, Bull civ I n°130 ; D 2001, 2149 rapp. Sargos ; RTDCiv 2001, 889 

obs. Jourdain ; JCP 2002 I 124 obs. Viney.   
Document 10 Civ. 2e, 2 avril 1997, Bull civ II n°112 ; JCP 1997 I 4068 n°11 obs. Viney.  
 
Exercice Après analyse des documents ci-dessus, indiquez les exigences relatives à la preuve du 

lien de causalité. Quels assouplissements peuvent leur être apportés dans certains 
domaines et pourquoi ?  

 
Devoir écrit Commentez l’arrêt reproduit en document 7.  
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II/. LA CAUSE ETRANGERE 
1°) Caractères et effet de la force majeure 
Document 11 Assemblée Plénière 14 avril 2006 (2 arrêts), D 2006, 1577 note Jourdain ; JCP 2006 II 

10087 note Grosser.  
Document 12 Civ. 2e, 5 avril 2007, pourvoi n°06-10.797 ; RTDCiv 2007, 574 obs. Jourdain.  
Document 13 Civ. 1re, 21 novembre 2006, Bull civ I n°511 ; RTDCiv 2007, 574 obs. Jourdain.  
 
Exercice Après avoir analysé les arrêts reproduits en document 11 et dégagé leur apport, 

présentez, en les comparant, les arrêts reproduits en documents 12 et 13.  
Quels caractères doit revêtir la force majeure pour être exonératoire ? En quoi 
l’appréciation des 1re et 2e chambres civiles de la Cour de cassation diffère-t-elle ?  

  
 
2°) La prise en compte de l’attitude de la victime 
® L’incidence de la faute de la victime 
Document 14 Civ. 8 février 1938 ; Civ. 2e, 21 juillet 1982 ; Civ. 2e, 6 avril 1987, Grands arrêts, 

tome 2, n°211-213.  
Document 15 Civ. 1re, 13 mars 2008, Bull civ I n°76, D 2008, 905 Edito F. Rome et 1582 note 

Viney ; RTDCiv 2008, 312 obs. Jourdain ; JCP 2008 II 10085 note Grosser.  
Document 16 Ch. Mixte, 28 novembre 2008, pourvoi n° 06-12307 ; D 2009, 461 note Viney.  
 
Devoir écrit En exploitant les enseignements tirés des arrêts précédents (doc. 11 à 16), commentez 

l’arrêt reproduit en document 17.  
 
® L’obligation de minimiser son dommage 
Document 17 Civ. 2e, 19 juin 2003, Bull civ II n°203 ; D 2003, 2326 note Chazal et som. 1347 obs. 

D. Mazeaud ; JCP 2003 I 101 n°14 obs. Viney ; Defrénois 2003, 1574 obs. Aubert ; 
RTDCiv 2003, 716 obs. Jourdain ; Grands arrêts, tome II, 12e éd. N°190.  

 
v. aussi :  
® sur l’opposabilité de la faute de la victime aux victimes par ricochet 

Assemblée Plénière, 19 juin 1981, Grands arrêts, tome II, n°195.  
® sur les victimes de contamination par transfusion à la suite d’un accident :  
 Civ. 2e, 20 octobre 2005, Bull civ II n°274 ; RTDCiv 2006, 122 obs. Jourdain (non reproduit) 
® sur l’incidence de la prédisposition de la victime :  

Civ. 1re, 15 décembre 1986, D 1987, 251 (2e esp.), non reproduit.  
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I/. LA DETERMINATION DU LIEN DE CAUSALITE 
 
DOCUMENT 1 Civile 2e, 27 janvier 2000 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l’article 1382 du Code civil ; 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un accident 
de la circulation dont Mme Legendre a été reconnue 
responsable, M. Laligand, victime de blessures à la 
colonne vertébrale, a subi une intervention chirurgicale 
au cours de laquelle son œil gauche a été lésé, ce qui a 
entraîné la cécité de cet œil ; qu’il a, ainsi que Mme 
Laligand, assigné Mme Legendre et son assureur la 
société Le Continent, en réparation du préjudice causé 
par l’accident, en y incluant celui résultant de la perte de 
l’œil ; 
Attendu que pour rejeter ce chef de demande, l’arrêt 
énonce que l’atteinte oculaire est uniquement due à 

l’accident thérapeutique survenu au cours de l’opération 
et que les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 sont 
« sans incidence sur la preuve du lien de cause à effet 
entre l’accident et le dommage survenu postérieurement à 
cet accident » ; 
 
Qu’en statuant ainsi alors que l’intervention qui a 
entraîné le trouble oculaire avait été rendue nécessaire par 
l’accident de la circulation dont Mme Legendre a été 
reconnue responsable, de telle sorte que ce trouble ne se 
serait pas produit en l’absence de cet accident qui en est 
ainsi la cause directe et certaine, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS :  CASSE  ET ANNULE  (…)  

  
 

 
DOCUMENT 2 Civile 2e, 24 février 2005 
 
Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 
 
Vu l'article 1382 du Code civil ; 
 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que M. X... a 
été victime en 1974 d'un accident de la circulation dont 
M. Y..., assuré par la compagnie L'Alsacienne, aux droits 
de laquelle vient la société Azur assurances (Azur), a été 
reconnu responsable ; que M. X..., qui a conservé un 
handicap, a eu des enfants nés en 1977, 1985 et 1987 ; 
que ceux-ci ont estimé n'avoir jamais pu établir des 
relations ludiques et affectives normales avec leur père 
dont ils vivaient au quotidien la souffrance du fait de son 
handicap ; que Mme X..., en qualité d'administratrice 
légale de sa fille mineure, et les enfants majeurs, ont 
assigné l'assureur du responsable en réparation de leur 
préjudice moral ; 
 
Attendu que, pour condamner la société Azur à 
indemniser le préjudice moral subi par les enfants de M. 

X..., l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le 
handicap de M. X... a empêché ses enfants de partager 
avec lui les joies normales de la vie quotidienne ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il n'existait pas de lien de 
causalité entre l'accident et le préjudice allégué, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :  CASSE ET ANNULE, 
mais seulement en ce qu'il a condamné la société Azur 
assurances à payer une certaine somme à M. David X..., à 
Mlle Violène X... et à Mme X..., en sa qualité 
d'administratrice légale de Floriane X..., l'arrêt rendu le 
21 novembre 2001, entre les parties, par la cour d'appel 
de Riom ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et 
les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Lyon (…)

 
 
 
DOCUMENT 3 Civile 2e, 7 décembre 1988 
 
Vu l’article 1382 du Code civil ; 
 
Attendu que la responsabilité instituée par ce texte 
suppose un rapport de causalité certain entre la faute et le 
dommage ; 
 
Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier 
ressort, que M. Heitzmann ayant oublié dans une cabine 
téléphonique une sacoche contenant un carnet de 
chèques, un tiers s’en empara et émit frauduleusement 
trois chèques à l’ordre de la société Avignon-Distribution 
(la société) demeurés impayés par suite de l’opposition 
faite à la banque par M. Heitzmann, que la société 
demanda à celui-ci la réparation de son préjudice ; 

 
Attendu que, pour déclarer M. Heitzmann responsable 
pour partie du dommage subi par la société, le jugement 
énoncé qu’en égarant sa sacoche renfermant un carnet de 
chèques, M. Heitzmann a commis une imprudence ou une 
négligence fautive qui est à l’origine du vol du chéquier 
et de l’émission des chèques ; 
 
Qu’en statuant ainsi alors que la négligence imputée à 
M. Heitzmann était sans lien direct de cause à effet avec 
le préjudice subi par la société, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE  (…)  
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DOCUMENT 4 Civile 2e, 8 février 1989 
 
Sur le moyen unique, pris en ses première et 
troisième branches :  
 
Vu l’article 1382 du Code civil ;  
Attendu, selon l’arrêt infirmatif attaqué, que 
M. Garnier, grièvement blessé en 1971 dans un 
accident de la circulation dont M. Chardin avait été 
déclaré entièrement responsable, est décédé en 
1981 des suites des brûlures provoquées par 
l’incendie du lit sur lequel il était étendu ; que sa 
veuve assigna M. Chardin et la Caisse de 
réassurance mutuelle agricole de Marne-Ardennes 
(CRAMA) en réparation de son préjudice ;  
 
Attendu que pour condamner M. Chardin à réparer 
ce préjudice, l’arrêt se borne à énoncer que le 

handicap de M. Garnier, consécutif à l’accident 
initial, est la seule cause qui l’a empêché de quitter 
le lieu du sinistre ;  
Qu’en se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de 
ses propres constatations que le décès avait pour 
cause immédiate l’incendie du lit et qu’il était 
allégué que M. Chardin et la CRAMA avaient, à la 
suite de l’accident, versé une indemnité pour 
assistance d’une tierce personne, de nature à inclure 
la prévention des risques inhérents à l’invalidité de 
la victime, la Cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision. 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de 
statuer sur la deuxième branche du moyen :  
CASSE ET ANNULE  (…)

 
 

 
DOCUMENT 5 Civile 1re, 23 septembre 2003 
 
Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris 
en sa première branche : 
 
Vu les articles 1147 et 1382 du Code civil 
interprétés à la lumière de la directive CEE n° 85-
374 du 25 juillet 1985 ; 
 
Attendu que la responsabilité du producteur est 
soumise à la condition que le demandeur prouve, 
outre le dommage, le défaut du produit et le lien de 
causalité entre le défaut et le dommage ; 
 
Attendu que Mme X…, soumise en raison de sa 
profession à une obligation de vaccination contre 
l’hépatite B, a reçu, les 22 juillet, 3 septembre et 7 
octobre 1994, trois injections du vaccin anti-
hépatite B Engerix B fabriqué par le laboratoire 
pharmaceutique Smithkline Beecham et a appris, en 
novembre 1994, qu’elle était atteinte de sclérose en 
plaques ; qu’elle a assigné la société Smithkline 
Beecham, devenue la société Glaxo-Smithkline, en 
réparation de son préjudice en faisant valoir que 
l’apparition de cette maladie était due à la 
vaccination ; qu’elle a néanmoins accepté 
l’indemnisation proposée par la Direction générale 
de la santé en application de l’article L. 3111-9 du 
Code de la santé publique ; 
 
Attendu que pour retenir la responsabilité du 
laboratoire, l’arrêt attaqué, après avoir constaté que 

l’étiologie de la sclérose en plaques était inconnue 
et que ni les expertises ni les études scientifiques ne 
concluaient à l’existence d’une association entre la 
vaccination et cette maladie, relève que la 
possibilité d’une telle association ne peut être 
exclue de façon certaine, que Mme X… était en 
parfaite santé jusqu’à la première injection du 
vaccin, qu’il existe une concordance entre la 
vaccination et l’apparition de la maladie également 
constatée chez d’autres malades et qu’il n’y a, dans 
le cas de Mme X…, aucune autre cause de 
déclenchement de la maladie ; qu’il en déduit que le 
vaccin a été le facteur déclenchant de la maladie 
développée par Mme X… et que le dommage causé 
à celle-ci établit une absence de la sécurité à 
laquelle son utilisateur pouvait légitimement 
s’attendre et démontre la défectuosité du produit ; 
 
Qu’en se déterminant ainsi, sans tirer les 
conséquences légales de ses constatations 
desquelles il résultait que le défaut du vaccin 
comme le lien de causalité entre la vaccination et la 
maladie ne pouvaient être établis, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de 
statuer sur les deuxième et troisième branches du 
second moyen : CASSE ET ANNULE  (…)  
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DOCUMENT 6 Civile 1re, 22 mai 2008 Beaulaton (pourvoi n° 05-20317) 
 
Attendu que M. X..., brancardier, qui avait subi, entre 
mars 1992 et mai 1993, la vaccination contre l'hépatite B, 
obligatoire pour tous les employés de la clinique où il 
exerçait, a ressenti, peu après, d'importants troubles qui 
ont conduit au diagnostic de la sclérose en plaques ; 
qu'imputant l'apparition de cette maladie à la vaccination 
reçue, il a, après avoir obtenu une indemnisation de la 
part de l'Etat au titre de la réparation du dommage 
imputable à une vaccination obligatoire sur le fondement 
de l'article L. 3111-9 du code de la santé publique ainsi 
que sa prise en charge par la CPAM de la Sarthe au titre 
de la législation sur les accidents du travail, recherché la 
responsabilité civile de la société Pasteur vaccins, 
fabricant et fournisseur du vaccin, aux droits de laquelle 
se trouve la société Sanofi Pasteur MSD, et l'organisme 
de sécurité sociale en réparation de son préjudice ; que 
l'arrêt a rejeté ses demandes ; 
 
Sur le pourvoi principal de M. X..., pris en ses deux 
dernières branches : 
 
Vu l'article 1353 du code civil, ensemble l'article 1382 du 
même code interprété à la lumière de la directive n° 85-
374 du 25 juillet 1985 ; 
 
Attendu que pour débouter M. X... de ses demandes 
dirigées contre la société Aventis Pasteur MSD devenue 
Sanofi Pasteur MSD, l'arrêt retient que la preuve 
scientifique absolue est impossible puisque l'étiologie de 
la sclérose en plaques n'est pas connue, que personne ne 
peut actuellement expliquer comment cette vaccination 
pourrait provoquer l'apparition de cette maladie, que cette 
constatation interdit de considérer qu'il puisse y avoir une 
quelconque présomption en l'absence d'autre facteur 

connu de contamination, qu'à défaut de lien scientifique, 
aucun lien statistique n'a été démontré et qu'il n'y a pas de 
probabilité suffisante du lien de causalité entre la maladie 
dont souffre M. X... et la vaccination contre l'hépatite B ; 
 
Attendu, cependant, que si l'action en responsabilité du 
fait d'un produit défectueux exige la preuve du dommage, 
du défaut et du lien de causalité entre le défaut et le 
dommage, une telle preuve peut résulter de présomptions, 
pourvu qu'elles soient graves, précises et concordantes ; 
 
D'où il suit qu'en se déterminant ainsi, en référence à une 
approche probabiliste déduite exclusivement de l'absence 
de lien scientifique et statistique entre vaccination et 
développement de la maladie, sans rechercher si les 
éléments de preuve qui lui étaient soumis constituaient, 
ou non, des présomptions graves, précises et 
concordantes du caractère défectueux du vaccin litigieux, 
comme du lien de causalité entre un éventuel défaut et le 
dommage subi par M. X..., la cour d'appel n'a pas donné 
de base légale à sa décision ; 
 
Et attendu que le moyen unique du pourvoi incident 
éventuel formé par la société Sanofi Pasteur MSD n'est 
pas de nature à permettre l'admission de ce pourvoi ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen unique du pourvoi 
principal :  CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, l'arrêt rendu le 30 mars 2005, entre les 
parties, par la cour d'appel d'Angers ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d'appel de Paris 

 
DOCUMENT 7 Civile 1re, 22 janvier 2009 
 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :    
 
Attendu que Mme X..., épouse Y..., qui avait reçu, les 6 
septembre et 8 novembre 1996 et 23 mai 1997, trois 
injections successives du vaccin Engerix B, fabriqué et 
mis en circulation en 1989 par la société Laboratoire 
Glaxosmithkline, a ressenti, après la troisième injection, 
une perte de sensibilité des membres inférieurs qui a 
conduit au diagnostic de la polyradiculonévrite, dite 
maladie de Guillain-Barré ;    
 
Attendu qu'elle fait grief à l'arrêt (Versailles, 23 mars 
2007) de l'avoir déboutée de ses demandes en réparation 
de son préjudice subi du fait de l'injection du vaccin 
formées à l'encontre de la société Glaxosmithkline, alors, 
selon le moyen :    
1° / que la preuve du lien de causalité entre la vaccination 
et la maladie peut être apportée par tout moyen, y 
compris par présomptions ; qu'en se fondant sur les 
considérations générales que le lien de causalité ne peut 
se déduire d'une simple éventualité ni même de la 
constatation que la possibilité de l'existence de ce lien ne 
peut être exclue et que les deux expertises judiciaires 
diligentées ont conclu à l'absence de lien de causalité 
direct, certain et exclusif à ce jour entre la vaccination 
contre l'hépatite B et les symptômes allégués par Mme 
Y..., sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l'absence d'antécédent et de toute autre cause identifiée, 
ainsi que la concordance entre la vaccination et 
l'apparition de la maladie ne constituaient pas des 
présomptions graves précises et concordantes de nature à 

établir le lien de causalité, la cour d'appel aurait privé sa 
décision de base légale au regard des articles 1147 et 
1382 du code civil interprétés à la lumière de la directive 
CEE 85 / 374 du 24 juillet 1985, ensemble l'article 1353 
du code civil ;    
2° / qu'en toute hypothèse, en application du principe de 
précaution, l'absence de certitude scientifique sur 
l'innocuité d'un vaccin établit une présomption de défaut ; 
qu'ayant constaté que des incertitudes scientifiques 
ressortaient des informations et avis recueillis, la cour 
d'appel, en considérant néanmoins que les présomptions 
examinées ne suffisaient pas à établir la causalité, n'aurait 
pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations en violation de l'article 1353 du code civil ;  
 
Mais attendu que la cour d'appel, ayant souverainement 
apprécié la valeur et la portée des éléments de preuve qui 
lui étaient soumis, desquels elle a relevé qu'il ressortait 
que plusieurs facteurs pouvaient être à l'origine de la 
maladie, dont une cause infectieuse telle que celle ayant 
pu justifier la cholécystectomie pratiquée à la même 
époque, et que les deux rapports d'expertise judiciaire 
avaient conclu à l'absence de relation entre la vaccination 
et l'apparition de la maladie, a estimé, excluant ainsi 
l'existence de présomptions graves, précises et 
concordantes, que Mme Y... n'avait pas rapporté la 
preuve de l'imputabilité de la maladie à l'injection reçue ; 
que par ces motifs qui échappent aux griefs du moyen, 
l'arrêt est légalement justifié ;    
 
PAR CES MOTIFS :   REJETTE le pourvoi 
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DOCUMENT 8 Civile 1re, 9 juillet 2009  
 
Attendu qu'ayant reçu, en juillet et août 1997, une 
vaccination anti-hépatite B (Genhevac), commercialisée 
par la société Pasteur Aventis MSD, Mme X..., qui a 
commencé à subir des troubles neurologiques, courant 
octobre 1997, avant qu'une sclérose en plaque ne soit 
diagnostiquée, en avril 2001, a recherché la responsabilité 
de la société Sanofi Pasteur MSD ;   
 
Sur le premier moyen :   
Attendu que la société Sanofi Pasteur MSD fait grief à 
l'arrêt (Lyon, 22 novembre 2007) de l'avoir déclarée 
responsable de l'apparition de la sclérose en plaque 
développée par Mme X... et de l'avoir condamnée à 
réparer ses préjudices (…)  
 Mais attendu qu'aux termes de l'article 1386 4 du code 
civil, un produit est défectueux lorsqu'il n'offre pas la 
sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre ; que, 
dans l'appréciation de cette exigence, il doit être tenu 
compte, notamment, de la présentation du produit, de 
l'usage qui peut en être raisonnablement attendu, et du 
moment de sa mise en circulation ; que la cour d'appel a 
constaté que le dictionnaire médical Vidal, comme la 
notice actuelle de présentation du vaccin, fait figurer au 
nombre des effets secondaires indésirables possibles du 
produit la poussée de sclérose en plaque, quand la notice 
de présentation du produit litigieux ne contenait pas cette 
information; qu'elle en a exactement déduit que le vaccin 
présentait le caractère d'un produit défectueux au sens de 
ce texte ;  
 
Et sur le second moyen :   
Attendu que la société Sanofi Pasteur MSD fait grief à 
l'arrêt de l'avoir déclarée responsable de l'apparition de la 
sclérose en plaques développée par Mme X... et de l'avoir 
condamnée à réparer ses préjudices, alors, selon le 
moyen :  1°/ que l'action en responsabilité du fait d'un 
produit défectueux exige la preuve du dommage, du 
défaut et du lien de causalité entre le défaut et le 
dommage ; qu'une telle preuve peut résulter de 
présomptions, pourvu qu'elles soient graves, précises et 
concordantes ; que la cour d'appel, qui a retenu, pour 
affirmer que la sclérose en plaques présentée par Mme 
X... était imputable au vaccin Genhevac B, qu'elle n'avait 
pas d'antécédents neurologiques et que sa maladie s'était 
déclarée moins de deux mois après l'injection du vaccin, 

s'est prononcée par des motifs essentiellement tirés de la 
coïncidence chronologique, impropres à caractériser des 
présomptions graves, précises et concordantes de 
l'existence d'un lien causal entre la vaccination de Mme 
X... contre l'hépatite B et sa pathologie, privant ainsi sa 
décision de base légale au regard des articles 1147 et 
1353 du code civil, interprétés à la lumière de la directive 
CEE n° 85-374 du 25 juillet 1985 ;   
2°/ que la responsabilité du producteur est soumise à la 
condition que le demandeur prouve, outre le dommage, le 
défaut du produit et le lien de causalité entre le défaut et 
le dommage ; qu'en retenant, pour estimer que la preuve 
du lien de causalité entre la sclérose en plaques 
développée par Mme X... et la vaccination contre 
l'hépatite B était rapportée, que la société Sanofi Pasteur 
MSD ne soutenait pas que la pathologie était imputable à 
une autre cause que celle invoquée par Mme X..., la cour 
d'appel, qui a renversé la charge de la preuve, a violé 
l'article 1315 du code civil, interprété à la lumière de la 
directive n° 85-374 du 25 juillet 1985 ;   
 
Mais attendu qu'ayant relevé, d'abord, que si les études 
scientifiques versées aux débats par la société Sanofi 
Pasteur MSD n'ont pas permis de mettre en évidence une 
augmentation statistiquement significative du risque 
relatif de sclérose en plaque ou de démyélinisation après 
vaccination contre l'hépatite B, elles n'excluent pas, pour 
autant, un lien possible entre cette vaccination et la 
survenance d'une démyélinisation de type sclérose en 
plaque ; qu'ayant, ensuite, relevé que les premières 
manifestations de la sclérose en plaque avaient eu lieu 
moins de deux mois après la dernière injection du 
produit ; que ni Mme X... ni aucun membre de sa famille 
n'avaient souffert d'antécédents neurologiques, et que dès 
lors aucune autre cause ne pouvait expliquer cette 
maladie, dont le lien avec la vaccination relevait de 
l'évidence selon le médecin traitant de Mme X..., la cour 
d'appel, qui a souverainement estimé que ces faits 
constituaient des présomptions graves, précises et 
concordantes, a pu en déduire un lien causal entre la 
vaccination de Mme X..., et le préjudice subi par 
elle ;   
 
PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi 
 

 
 
DOCUMENT 9 Civile 1re, 9 mai 2001 
 
 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
 
Vu l’article 1147 du Code civil ; 
 
Attendu que lorsqu’une personne démontre, d’une 
part, que la contamination virale dont elle est 
atteinte est survenue à la suite de transfusions 
sanguines, d’autre part, qu’elle ne présente aucun 
mode de contamination qui lui soit propre, il 
appartient au centre de transfusion sanguine, dont la 
responsabilité est recherchée, de prouver que les 
produits sanguins qu’il a fournis étaient exempts de 
tout vice ; qu’en rejetant l’action engagée par 
M. X… contre le Centre régional de transfusion 

sanguine de Champagne-Ardennes, alors qu’elle 
avait constaté, d’abord, qu’une contamination par le 
virus de l’hépatite C était apparue chez M. X… 
après des transfusions réalisées en 1986 avec des 
produits sanguins fournis par ce Centre, ensuite que 
" l’origine de l’infestation ne pouvait être trouvée ni 
dans les habitudes de vie, ni dans les antécédents de 
M. X…, qui était en parfaite santé jusqu’à 
l’accident " ayant rendu nécessaire le recours à des 
transfusions, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS :  CASSE ET ANNULE  (…) 
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DOCUMENT 10 Civile 2e, 2 avril 1997 
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Besançon, 6 septembre 
1994), qu'un groupe de jeunes gens de Besançon, décidés 
à prendre une revanche sur un autre groupe de Gendrey, à 
la suite d'incidents survenus 2 jours auparavant, s'est 
rendu à un bal avec deux carabines et des munitions ; 
qu'une bagarre ayant éclaté entre ces deux groupes, 
Dominique Y..., de Gendrey, a été tué d'un coup de 
carabine ; que ses parents ont demandé réparation de 
leurs préjudices à l'ensemble des membres du groupe 
antagoniste ; 
 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir retenu, en 
même temps que la responsabilité de cinq autres 
membres de ce groupe, celle de M. Bouzid X... qui en 
faisait partie, alors, selon le moyen, qu'en se déterminant 
ainsi, la cour d'appel qui n'a nullement fait apparaître ce 
en quoi le comportement propre de Bouzid X... auquel 
elle a reproché une " faute de prévoyance " aurait 
constitué un maillon nécessaire dans l'enchaînement de 
comportements fautifs ayant permis au drame de se 
réaliser, n'a pas caractérisé l'existence d'un lien de 
causalité direct entre la faute reprochée à Bouzid X... et le 
dommage et a privé sa décision de base légale au regard 

des articles 1382 et 1383 du Code civil ; 
 
Mais attendu que l'arrêt retient que, s'il n'a pas été 
possible de déterminer l'auteur du coup mortel, la mort de 
la victime a eu pour cause la volonté commune des jeunes 
gens du groupe de Besançon, animés d'un désir de 
vengeance et d'intentions agressives, que Bouzid X... a 
accepté en connaissance de cause de participer à cette 
expédition meurtrière en mettant son véhicule à la 
disposition du groupe, en transportant une arme, en 
participant activement à la bagarre, sans envisager les 
conséquences dommageables qui pouvaient résulter de ce 
comportement collectif et qui paraissaient objectivement 
prévisibles ; 
 
Que, de ces constatations et énonciations, la cour d'appel, 
justifiant légalement sa décision, a pu déduire que c'était 
l'enchaînement des comportements fautifs des membres 
de ce groupe qui avait permis au drame de se réaliser et 
déclarer M. Bouzid X... responsable in solidum du décès 
de Dominique Y... ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi 

 
 
 
II/. LA CAUSE ETRANGERE 
 
DOCUMENT 11 Assemblée Plénière, 14 avril 2006 
 

1er arrêt 
 
 
Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2004), 
que le corps sans vie de Corinne X... a été 
découvert, entre le quai et la voie, dans une gare 
desservie par la Régie autonome des transports 
parisiens (la RATP) ; qu'une information ouverte du 
chef d'homicide involontaire a révélé que l'accident, 
survenu lors du départ d'une rame, était passé 
inaperçu, aucun témoin des faits ne s'étant fait 
connaître ; que M. X..., époux de la victime, 
agissant tant en son nom personnel qu'en qualité de 
représentant légal de ses deux enfants mineurs, a 
demandé que la RATP soit condamnée à réparer le 
préjudice causé par cet accident ; 
 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté 
cette demande alors, selon le moyen, qu'en 
application de l'article 1384, alinéa 1er du Code 
civil, la faute de la victime n'exonère totalement le 
gardien de sa responsabilité que si elle constitue un 
cas de force majeure ; qu'en constatant que la chute 
de la victime ne peut s'expliquer que par l'action 
volontaire de celle-ci et que la réalité de la volonté 
de provoquer l'accident est confortée par l'état de 
détresse apparent de la victime, alors qu'un tel 
comportement ne présentait pas les caractères de la 

force majeure, la cour d'appel a violé de façon 
flagrante les dispositions de l'article précité ; 
 
Mais attendu que si la faute de la victime n'exonère 
totalement le gardien qu'à la condition de présenter 
les caractères d'un événement de force majeure, 
cette exigence est satisfaite lorsque cette faute 
présente, lors de l'accident, un caractère 
imprévisible et irrésistible ; qu'ayant retenu que la 
chute de Corinne X... sur la voie ne pouvait 
s'expliquer que par l'action volontaire de la victime, 
que le comportement de celle-ci n'était pas 
prévisible dans la mesure où aucun des préposés de 
la RATP ne pouvait deviner sa volonté de se 
précipiter contre la rame, qu'il n'avait été constaté 
aucun manquement aux règles de sécurité imposées 
à l'exploitant du réseau et que celui-ci ne saurait se 
voir reprocher de ne pas prendre toutes mesures 
rendant impossible le passage à l'acte de personnes 
ayant la volonté de produire le dommage auquel 
elles s'exposent volontairement, la cour d'appel a 
décidé à bon droit que la faute commise par la 
victime exonérait la RATP de toute responsabilité ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi (…)  
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2e arrêt 

 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Douai, 12 
novembre 2001), que M. X... a commandé à M. Y... 
une machine spécialement conçue pour les besoins 
de son activité professionnelle ; qu'en raison de 
l'état de santé de ce dernier, les parties sont 
convenues d'une nouvelle date de livraison qui n'a 
pas été respectée ; que les examens médicaux qu'il a 
subis ont révélé l'existence d'un cancer des suites 
duquel il est décédé quelques mois plus tard sans 
que la machine ait été livrée ; que M. X... a fait 
assigner les consorts Y..., héritiers du défunt, en 
résolution du contrat et en paiement de dommages-
intérêts ; 
 
Sur le premier moyen : 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté 
sa demande de dommages-intérêts alors, selon le 
moyen : 
1) qu'en estimant que la maladie dont a souffert M. 
Michel Z... avait un caractère imprévisible, pour en 
déduire qu'elle serait constitutive d'un cas de force 
majeure, après avoir constaté qu'au 7 janvier 1998, 
date à laquelle M. Michel Y... a fait à son 
cocontractant la proposition qui fut acceptée de 
fixer la date de livraison de la commande à la fin du 
mois de février 1998, M. Michel Y... savait souffrir, 
depuis plusieurs mois, d'une infection du poignet 
droit justifiant une incapacité temporaire totale de 
travail et se soumettait à de nombreux examens 
médicaux, la cour d'appel n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et 
violé, en conséquence, l'article 1148 du code civil ; 
2) qu'un événement n'est pas constitutif de force 
majeure pour le débiteur lorsque ce dernier n'a pas 
pris toutes les mesures que la prévisibilité de 
l'événement rendait nécessaires pour en éviter la 
survenance et les effets ; qu'en reconnaissant à la 
maladie dont a souffert M. Michel Y... le caractère 
d'un cas de force majeure, quand elle avait constaté 
que, loin d'informer son cocontractant qu'il ne serait 
pas en mesure de livrer la machine commandée 
avant de longs mois, ce qui aurait permis à M. 
Philippe X... de prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour pallier le défaut de livraison à la 
date convenue de la machine commandée, M. 
Michel Y... avait fait, le 7 janvier 1998, à son 
cocontractant la proposition qui fut acceptée de 
fixer la date de livraison de la commande à la fin du 
mois de février 1998, soit à une date qu'il ne 
pouvait prévisiblement pas respecter, compte tenu 
de l'infection au poignet droit justifiant une 
incapacité temporaire totale de travail, dont il savait 
souffrir depuis plusieurs mois, la cour d'appel n'a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et violé, en conséquence, l'article 
1148 du code civil ; 
 
Mais attendu qu'il n'y a lieu à aucuns dommages-
intérêts lorsque, par suite d'une force majeure ou 
d'un cas fortuit, le débiteur a été empêché de donner 
ou de faire ce à quoi il était obligé, ou a fait ce qui 
lui était interdit ; qu'il en est ainsi lorsque le 
débiteur a été empêché d'exécuter par la maladie, 
dès lors que cet événement, présentant un caractère 
imprévisible lors de la conclusion du contrat et 
irrésistible dans son exécution, est constitutif d'un 
cas de force majeure ; qu'ayant retenu, par motifs 
propres et adoptés, que seul Michel Y... était en 
mesure de réaliser la machine et qu'il s'en était 
trouvé empêché par son incapacité temporaire 
partielle puis par la maladie ayant entraîné son 
décès, que l'incapacité physique résultant de 
l'infection et de la maladie grave survenues après la 
conclusion du contrat présentait un caractère 
imprévisible et que la chronologie des faits ainsi 
que les attestations relatant la dégradation brutale 
de son état de santé faisaient la preuve d'une 
maladie irrésistible, la cour d'appel a décidé à bon 
droit que ces circonstances étaient constitutives d'un 
cas de force majeure ; 
D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de 
ses branches ; 
Sur le second moyen : (non reproduit)  
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi (…)

 
 
DOCUMENT 12 Civile 2e, 5 avril 2007 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ; 
 
Attendu que la faute de la victime n'exonère 
totalement le gardien de sa responsabilité que si elle 
constitue un cas de force majeure ; 
 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, qu'un 
véhicule automobile immobilisé sur un passage à 
niveau après la fermeture des barrières a été heurté 
par un train ; que son conducteur, Guy Y..., a été 
mortellement blessé ; que Mme Germaine X... et sa 
fille Mme Catherine X... (les consorts X...) ont 

assigné la SNCF en responsabilité et réparation, en 
présence de la caisse primaire d'assurance maladie 
(CPAM) de la Gironde ; 
 
Attendu que pour débouter les consorts X... de leurs 
demandes, l'arrêt énonce, par motifs propres et 
adoptés, que Guy Y... a commis une faute en 
s'engageant sur le passage à niveau compte tenu des 
conditions de circulation alors que la prudence 
élémentaire impose, nonobstant l'impatience de 
certains automobilistes, de ne s'engager sur un 
passage à niveau que lorsque le véhicule précédent 
l'a complètement traversé et dégagé au-delà un 
espace suffisant pour le placement d'un véhicule ; 
que l'article R. 422-3-1 du code de la route dispose 
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qu'aucun conducteur ne doit s'engager sur un 
passage à niveau si son véhicule risque, du fait de 
ses caractéristiques techniques ou des conditions de 
circulation, d'y être immobilisé ; que, selon les 
éléments du procès-verbal de police, le passage à 
niveau était muni d'une signalisation automatique 
lumineuse et de demi-barrières à fonctionnement 
automatique annonçant aux usagers de la route 
l'approche des trains ; que ce dispositif a 
parfaitement fonctionné lors de l'accident ; qu'à 
l'arrivée du train, le signal lumineux s'est allumé et 
les barrières automatiques se sont abaissées ; que le 
conducteur du train, voyant le véhicule de Guy Y... 
immobilisé sur la voie, a actionné le signal sonore 
et le système de freinage ; que Guy Y..., malgré ce 
signal sonore, n'a pas quitté son véhicule et tenté de 
s'échapper ; que c'est à l'évidence sans s'assurer que 
le véhicule qui le précédait, après avoir traversé le 
passage à niveau, lui laissait suffisamment de place 
pour ne pas risquer de se trouver immobilisé sur le 
passage à niveau que Guy Y... s'est engagé sur le 
passage à niveau ; que Guy Y... a commis une 
incontestable faute et violé les dispositions de 
l'article R. 422-3-1 du code de la route ; que la faute 

d'imprudence grave de Guy Y... a été la cause 
exclusive de l'accident et a présenté pour la SNCF 
un caractère anormalement irrésistible, les seules 
dispositions que le conducteur du train pouvait 
prendre, à savoir déclencher le freinage d'urgence et 
l'avertisseur ayant été prises ; qu'il résulte de ces 
éléments qu'aucun caractère anormal dans le 
fonctionnement du train ou du système de sécurité 
du passage à niveau ne peut être relevé et que ce 
dommage ne trouve sa cause que dans le fait 
insurmontable de la victime ; 
 
Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si la 
présence, entre les barrières ou demi-barrières 
autorisant le passage prioritaire du train, d'un 
véhicule automobile circulant sur la voie routière 
traversée à niveau par la voie ferrée, était 
imprévisible, la cour d'appel n'a pas donné de base 
légale à sa décision au regard du texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS :  CASSE ET ANNULE (…) 
 
 
 

 
 

DOCUMENT 13 Civile 1re, 21 novembre 2006 
 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
 
Attendu que le 14 décembre 1999, Corinne X..., a 
pris le train Calais-Vintimille ; qu'elle était munie 
d'un titre de voyage valide et voyageait dans une 
voiture en compartiment couchette ; que son corps a 
été retrouvé sans vie vers 2h40 dans les toilettes de 
cette voiture ; que l'enquête a établi qu'elle avait été 
tuée par Sid Y... Z..., verbalisé quelques heures 
avant dans ce même train pour défaut de titre de 
transport et décédé depuis ; que faisant valoir que la 
SNCF avait manqué à son obligation de sécurité, 
M. X..., agissant en son nom personnel et en sa 
qualité d'administrateur légal de ses enfants 
mineurs, l'a assignée sur le fondement de sa 
responsabilité contractuelle en réparation de leurs 
préjudices ; 
 
Attendu que la SNCF fait grief à l'arrêt attaqué 
(Douai, 10 novembre 2004) de l'avoir condamnée 
au paiement de diverses sommes, alors, selon le 
moyen : 
1 / que l'obligation de sécurité pesant sur le 
transporteur est seulement liée à la conduite des 
voyageurs d'un lieu à un autre et non à leur 
cohabitation dans un même lieu ; qu'en faisant peser 
sur la SNCF l'obligation de protéger les voyageurs 
des agressions commises par d'autres voyageurs, la 
cour d'appel a violé l'article 1147 du code civil ; 

2 / qu'en relevant que les agents de la SNCF avaient 
effectué des rondes dans le train sans pour autant 
analyser l'agression commise par Sid Y... Z... 
comme un cas de force majeure, la cour d'appel a 
violé les articles 1147 et 1148 du code civil ; 
 
Mais attendu que la cour d'appel a retenu 
exactement que le transporteur ferroviaire de 
voyageurs, tenu d'une obligation de sécurité de 
résultat envers ceux-ci, ne se libère de sa 
responsabilité que par la démonstration d'un 
événement de force majeure ; qu'énonçant ensuite 
que l'auteur de l'agression, installé dans une voiture 
à places assises, était parvenu à déverrouiller la 
porte pour accéder à la voiture couchette et qu'il 
avait réussi à ouvrir plusieurs portes de 
compartiments couchettes, la cour d'appel qui a 
retenu que l'agression ne se serait pas produite si 
Sid Y... Z... n'était pas parvenu à ouvrir ces portes, 
de sorte que la SNCF ne pouvait invoquer le 
caractère irrésistible du fait d'un tiers dès lors que 
ce fait aurait pu être évité si elle avait pris des 
dispositions suffisantes pour faire réellement 
obstacle à tout accès aux voitures couchettes par les 
autres passagers du train, a à bon droit écarté 
l'existence d'un cas de force majeure ; que le moyen 
n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi (…)

  



 

DOCUMENT 14  
 
1°) Civile 8 février 1938 
 
 
Attendu que la présomption de responsabilité établie par 
l’article 1384, alinéa 1er, du Code civil, à l’encontre de 
celui qui a sous sa garde la chose inanimée qui a causé un 
dommage à autrui, ne peut être détruite que par la preuve 
d’un cas fortuit ou de force majeure, ou d’une cause 
étrangère qui ne lui soit pas imputable ;  

 
Attendu que Taponier a été renversé et mortellement blessé 
dans la journée du 25 décembre 1930, boulevard 
Haussmann, en dehors d’un passage clouté, par 
l’automobile conduite par Bernheim, dont ce dernier avait 
la garde ;  
 
Attendu que pour rejeter la demande de dommages-intérêts 
formée par la dame veuve Taponier et par son fils, l’arrêt 
attaqué a posé en principe que le fait, par un piéton, de 
traverser la chaussée sans emprunter les passages aménagés 
à cet effet, exonère complètement le gardien de 
l’automobile qui lui a causé un dommage, de la 
présomption de responsabilité mise à sa charge par l’article 

1384, alinéa ler du Code civil, motif pris de ce que cette 
présomption est indivisible et n’admet pas de partage de 
responsabilité ;  

 
Mais, attendu que les dispositions de l’article 1384, alinéa 
1er, du Code civil ne font pas obstacle à ce que la 
responsabilité d’un dommage puisse être partagée entre la 
victime dont la faute a concouru à l’occasionner et le 
gardien de la chose qui en demeure présumé responsable 
pour partie ; 
 
Attendu qu’en décidant le contraire et en déclarant qu’en 
contrevenant aux dispositions réglementaires destinées à 
assurer la protection des piétons, Taponier a commis une 
imprudence, cause exclusive du dommage, qui a exonéré 
complètement le gardien, l’arrêt attaqué n’a pas justifié sa 
décision ;  

 
PAR CES MOTIFS :  CASSE ET ANNULE (…) 

 
 
 
2°) Civile 2e, 21 juillet 1982 Desmares 
 

Sur le moyen unique pris en ses quatre premières 
branches, telles qu’énoncées au mémoire ampliatif :  
Attendu, selon l’arrêt infirmatif attaqué, qu’à la tombée de 
la nuit, dans une agglomération, la voiture automobile de 
Desmares heurta et blessa les époux Charles qui 
traversaient la chaussée à pied ; que lesdits époux ont 
réclamé à Desmares et à son assureur La Mutualité 
industrielle, la réparation de leur préjudice ; que la SNCF, 
agissant comme Caisse autonome de sécurité sociale, et la 
Caisse primaire d’assurance maladie des Ardennes sont 
intervenues ;  
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt d’avoir, par application 
de l’article 1384, alinéa 1er , du Code civil, retenu la 
responsabilité de Desmares ;  
Attendu qu’après avoir énoncé, par une appréciation 
souveraine, que l’on ne pouvait accorder grand crédit aux 
affirmations d’un témoin qui n’avait pas vu l’accident, 
mais seulement ses suites, l’arrêt relève que les époux 
Charles avaient été projetés à quelques mètres du passage 
protégé et retient, au vu des traces laissées sur la chaussée, 
que, compte tenu du "temps de réflexe" ayant précédé le 
freinage et du fait que Desmares n’avait vu les piétons 
qu’à l’instant du choc, celui-ci ne pouvait s’être produit 
qu’au niveau du passage réservé ou à proximité immédiate 
de celui-ci ; que par ces constatations et énonciations la 
cour d’appel, qui ne s’est pas déterminée par un motif 
hypothétique ou dubitatif et qui, en les rejetant, a répondu 
aux conclusions, a légalement justifié sa décision du chef 
critiqué ; 
 
Sur le moyen pris en ses deux dernières branches :  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt d’avoir statué comme il 
l’a fait, alors, d’une part, que la cour d’appel n’aurait pas 
répondu aux conclusions soutenant que les victimes ne 
s’étaient pas conformées à l’article R. 219 du Code de la 
route qui les obligeait à ne traverser la chaussée qu’après 
s’être assurées qu’elles pouvaient le faire sans danger 
immédiat, et alors, d’autre part, que la cour d’appel aurait 

omis de réfuter les motifs des premiers juges selon 
lesquels les époux Charles avaient commis une seconde 
imprudence en entreprenant la traversée de la chaussée 
sans s’assurer qu’ils pouvaient le faire sans danger et sans 
tenir compte de la vitesse et de la distance du véhicule 
circulant à ce moment, et également selon lesquels la 
distance à laquelle se trouvait la voiture de Desmares était 
insuffisante pour permettre aux piétons de traverser sans 
danger et que ceux-ci n’auraient donc pu s’engager sur la 
chaussée dans de telles conditions d’autant que leur 
présence avait été masquée aux yeux de Desmares par la 
voiture se trouvant à droite de celui-ci ;  
 
Mais attendu que seul un événement constituant un cas de 
force majeure exonère le gardien de la chose, instrument 
du dommage, de la responsabilité par lui encourue par 
application de l’article 1384, alinéa 1er,  du Code civil ; 
que, dès lors, le comportement de la victime, s’il n’a pas 
été pour le gardien imprévisible et irrésistible, ne peut l’en 
exonérer, même partiellement ;  
 
Et attendu qu’après avoir relevé que l’accident s’était 
produit à une heure d’affluence, dans un passage réservé 
aux piétons ou à proximité de celui-ci, sur une avenue qui, 
dotée d’un éclairage public fonctionnant normalement, 
comprenait quatre voies de circulation, deux dans chaque 
sens, l’arrêt retient que, circulant sur la voie de gauche, la 
voiture de Desmares avait heurté les époux Charles, 
lesquels traversaient la chaussée de droite à gauche par 
rapport au sens de marche de l’automobiliste ; que, par ces 
énonciations d’où il résulte qu’à la supposer établie, la 
faute imputée aux victimes n’avait pas pour Desmares le 
caractère d’un événement imprévisible et insurmontable, 
la cour d’appel, qui, par suite, n’était pas tenue de 
rechercher, en vue d’une exonération partielle du gardien, 
l’existence de ladite faute, a légalement justifié sa 
décision ;  
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi 



 
 
3°) Civile 2e, 6 avril 1987 
 
Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :  
 
Vu l’article 1384, alinéa 1er, du Code civil ;  
 
Attendu que le gardien de la chose instrument du 
dommage est partiellement exonéré de sa 
responsabilité s’il prouve que la faute de la victime 
a contribué au dommage ;  
 
Attendu, selon l’arrêt confirmatif attaqué, que, 
s’étant rendu sur un terrain appartenant à M. Jonier 
où celui-ci était occupé à abattre des arbres, 
M. Bardèche fut blessé par la chute d’une branche 
que M. Jonier venait de couper à l’aide d’une 
tronçonneuse ; qu’il a assigné en réparation 
M. Jonier et son assureur, les Assurances Mutuelles 
Agricoles Loire et Haute-Loire ; que la Caisse des 
dépôts et consignations, gestionnaire de la Caisse 
Nationale de Retraite des Agents des collectivités 

locales, est intervenue en raison des prestations 
versées 
 
Attendu que pour déclarer M. Jonier entièrement 
responsable du dommage en sa qualité de gardien, 
l’arrêt, après avoir relevé que M. Bardèche, auquel 
il avait été demandé à plusieurs reprises de 
s’éloigner en raison du danger que présentait la 
chute des branches, avait commis la faute de 
demeurer sur place, énonce que cette faute n’avait 
été ni imprévisible, ni insurmontable pour 
M. Jonier ;  
Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré de ses énonciations les conséquences légales 
qu’elles comportaient, à violé le texte susvisé ;  
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de 
statuer sur la première branche du moyen :  CASSE 
ET ANNULE 

  

 
 
DOCUMENT 15 Civile 1re, 13 mars 2008 
 
Sur le moyen unique du pourvoi principal : 

Vu l’article 1147 du code civil ; 

Attendu que le 26 septembre 1999 Mme  Y..., 
passager du train de Marseille à Toul, est 
descendue sur le quai de la gare d’Avignon ; que 
tombée sous le convoi en tentant de remonter 
précipitamment dans le wagon tandis qu’il 
commençait de s’ébranler, elle a eu la jambe 
sectionnée au-dessus du genou ; qu’elle a fait 
assigner la SNCF en réparation de son préjudice ; 

Attendu que pour condamner le transporteur à 
réparer à hauteur de la moitié le préjudice subi, les 
juges du fond ont retenu que l’intervention de la 
victime qui avait commis une faute en tentant de 
monter dans le train qui était alors en marche, en 
contravention avec les dispositions de l’article 74 
du décret du 22 mars 1942 relatif à la police des 
chemins de fer, ne présentait pas les caractères de la 
force majeure et n’était pas la cause exclusive de 

l’accident lors duquel il n’existait aucun système 
interdisant l’ouverture des portes pendant la 
marche, permettant de visualiser et de surveiller 
l’ensemble du quai et du train, ni avertissement 
sonore préalable de départ et que la présence sur le 
quai d’un nombre suffisant d’agents ou de système 
de caméras permettant de surveiller l’ensemble du 
train aurait permis d’éviter l’accident ; 

Qu’en statuant ainsi, quand le transporteur tenu 
d’une obligation de sécurité de résultat envers un 
voyageur ne peut s’en exonérer partiellement et que 
la faute de la victime, à condition de présenter le 
caractère de la force majeure, ne peut jamais 
emporter qu’exonération totale, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de 
statuer sur le pourvoi incident : CASSE ET 
ANNULE (…)  
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DOCUMENT 16 Chambre Mixte, 28 novembre 2008 
 
Sur le moyen unique :   
 
 Attendu, selon l'arrêt attaqué (Amiens, 9 
novembre 2005), que Frédéric X..., âgé de quinze 
ans, passager d'un train express régional, a été 
mortellement blessé en tombant sur la voie après 
avoir ouvert l'une des portes de la voiture et alors 
qu'il effectuait une rotation autour de la barre 
d'appui située au centre du marchepied ; que ses 
ayants droit ont fait assigner la Société nationale 
des chemins de fer français (la SNCF) en réparation 
des préjudices matériels et moraux causés par cet 
accident ;    
 
Attendu que la SNCF fait grief à l'arrêt d'avoir 
décidé que le comportement délibérément 
dangereux de la victime n'était pas de nature à 
l'exonérer entièrement de sa responsabilité, alors, 
selon le moyen, que le comportement aberrant d'un 
voyageur, qui refuse de respecter les consignes de 
sécurité de la SNCF et s'expose lui-même au 
danger, est de nature à exonérer entièrement le 
transporteur de toute responsabilité ; qu'en l'espèce, 
la cour d'appel, qui a décidé que le comportement 
du jeune Frédéric X..., qui avait délibérément 
ouvert les portes d'un train en marche, avant 
d'exécuter des acrobaties sur la barre de maintien 
(rendue glissante par suite de la pluie) située sur le 
marchepied du train, du côté de la voie, n'était pas 
de nature à exonérer entièrement la SNCF de sa 
responsabilité, dès lors qu'une telle attitude n'était 
ni imprévisible, ni irrésistible, a violé l'article 1147 
du code civil ;    
 

Mais attendu que le transporteur ferroviaire, tenu 
envers les voyageurs d'une obligation de sécurité de 
résultat, ne peut s'exonérer de sa responsabilité en 
invoquant la faute d'imprudence de la victime que 
si cette faute, quelle qu'en soit la gravité, présente 
les caractères de la force majeure ; qu'ayant relevé 
que les portes du train ne comportaient pas de 
système de verrouillage interdisant leur ouverture 
de l'intérieur lorsque le train était en marche et que 
la SNCF et son personnel naviguant étaient 
parfaitement informés de cette absence de système 
de verrouillage sur ce type de matériel, qu'il n'était 
pas imprévisible que l'un des passagers, et 
notamment l'un des nombreux enfants et 
adolescents qui empruntent ce train régulièrement 
pour faire le trajet entre leur domicile et leurs 
établissements scolaires, ouvre ou tente d'ouvrir 
l'une des portes des voitures dont le mécanisme 
quasi automatique est actionné par une simple 
poignée qu'il suffit de tourner de 45° environ et que 
l'ouverture intempestive par un passager d'une porte 
donnant sur la voie est évitable, notamment par la 
présence d'agents de contrôle à même d'intervenir 
dans tout le train sans se heurter comme en l'espèce 
au blocage des portes de communication, la cour 
d'appel a pu retenir que la faute de la victime, 
n'étant ni imprévisible ni irrésistible pour la SNCF, 
ne présentait pas les caractères de la force majeure 
et en a déduit à bon droit que celle-ci n'était pas 
fondée à prétendre s'exonérer de sa responsabilité ; 
 D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;    
 
PAR CES MOTIFS :   REJETTE le pourvoi

 
 
 

DOCUMENT 17 Civile 2e, 19 juin 2003 
 
Sur les deux premières branches du premier moyen et la 
première branche du second moyen : 
 
Vu l'article 1382 du Code civil ; 
 
Attendu que l'auteur d'un accident doit en réparer toutes 
les conséquences dommageables ; que la victime n'est pas 
tenue de limiter son préjudice dans l'intérêt du 
responsable ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., qui 
exploitait un fonds de boulangerie, et sa fille ont été 
blessées le 12 septembre 1984 dans un accident de la 
circulation dont M. Y... a été reconnu responsable ; que 
Mme et Mlle X... ont assigné ce dernier en réparation de 
leurs préjudices ; 
Attendu que pour rejeter la demande de Mme X... en 
indemnisation de son préjudice résultant de la perte de 
son fonds de commerce et celle de Mlle X... relative à la 
perte de chance d'avoir pu reprendre un fonds de 
commerce prospère, l'arrêt retient que si Mme X... 
affirme que son fonds de commerce, resté inexploité 
jusqu'en mars 1990, avait perdu toute valeur puisque la 

clientèle avait disparu et le matériel était devenu obsolète, 
elle avait la possibilité de faire exploiter le fonds par un 
tiers et que si elle a choisi de le laisser péricliter, elle ne 
saurait en imputer la responsabilité à l'auteur de l'accident 
; que la perte de valeur du fonds n'étant pas une 
conséquence de l'accident, Mlle X... ne pouvait en 
demander réparation à l'auteur de l'accident ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il ressort des constatations 
de l'arrêt que Mme X... avait subi, du fait de l'accident, 
pendant de nombreux mois une incapacité temporaire 
totale et partielle de travail, puis qu'elle avait conservé 
une incapacité permanente partielle l'empêchant de 
reprendre son activité de boulangerie, ce dont il résultait 
l'existence d'un lien de causalité directe entre l'accident et 
le préjudice allégué, la cour d'appel a violé le texte 
susvisé ; 
Que le rejet de la demande de Mlle X... relative à la 
réparation de la perte de chance alléguée doit être annulée 
par voie de conséquence ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi : CASSE ET ANNULE 
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